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Cadre sanitaire pour l’année scolaire 2022-2023
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Cadre sanitaire finalisé après l’instance du 12 juillet 2022 et les échanges avec les associations d’élus, mis en ligne le
19 juillet 2022 :



Niveau de protocole retenu pour la rentrée scolaire 2022 pour 
l’ensemble du territoire : socle
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Contenu du socle
• Doctrine d’accueil : cours en présentiel ;
• Activités physiques et sportives : pas de restriction ;
• Protocole sanitaire :

o recommandations générales définies par le ministère chargé
de la santé (lavage fréquent des mains ou mise à disposition
de SHA, aération de 10 minutes toutes les heures, nettoyage
régulier, etc.) ;

o pas de limitation du brassage ou des regroupements et
réunions ;

o pas d’obligation du port du masque mais recommandation
forte pour les personnes symptomatiques, les contacts à
risque, le retour d’isolement et les personnes à risque de
forme grave.
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Communication du niveau applicable aux académies de la Réunion et de Mayotte les 5 et 11 août.
Communication interne le 23 août 2022 après concertation de l’instance partenariale.



4Secrétariat général

Evolutions au cours de l’année scolaire

Le niveau de protocole pourra être modifié en cas de dégradation de la situation sanitaire. La
détermination du niveau applicable s’appuiera sur une analyse qualitative (nature et caractéristiques
des variants) et quantitative (situation hospitalière notamment) de la situation. En cas de renforcement
du protocole (passage au niveau 1 ou 2 par exemple), il sera recherché un délai de mise en œuvre de
10 jours après communication interne (rectorats, personnels, collectivités locales) et grand public
(élèves, familles).

Contact-tracing

Pour rappel, application des règles définies par les autorités sanitaires en population générale quelque
soit le niveau.
Au moment de la rentrée scolaire, poursuite des règles applicables avant les vacances pour les cas
confirmés et les contacts à risque : isolement des cas confirmés et dépistage des contacts à risque à J2
(sans quarantaine). Identification simplifiée des contacts à risque (information de la survenue d’un cas au
sein de l’école ou de l’établissement à l’ensemble des élèves et de leurs familles sous toute forme).
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Masques

Chaque personnel qui le souhaite pourra bénéficier à la rentrée d’une première dotation de 50 masques
chirurgicaux (61,5 millions de masques envoyés aux académies et aux établissements pendant l’été).
Stock de masque FFP2 disponible dans les académies (réassort possible par plateforme en ligne).
Nouvelle dotation en masques inclusifs pour les classes ULIS.

Autotests

Poursuite du dispositif de fourniture d’autotests aux personnels par les pharmacies a minima jusqu’aux
vacances de la Toussaint (10 autotests par mois).

Personnels vulnérables

La circulaire du 9 septembre 2021 relative à l'identification et aux modalités de protection des agents
publics civils reconnus vulnérables à la Covid-19 demeure en vigueur (poursuite du régime d’ASA).
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Points divers
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